
SAUF SURVENANCE 
D’UN CAS DE DÉBLOCAGE ANTICIPÉ

— COMMUN AUX DEUX TYPES DE PLANS —
 

 — OU SPÉCIFIQUE AU PEE —

PEE

SOMMES RÉCUPÉRABLES
5 ANS APRÈS CHAQUE VERSEMENT

PERCOL

SOMMES RÉCUPÉRABLES EN 
TOTALITÉ AU MOMENT DU DÉPART 

À LA RETRAITE

Les délais 
pour récupérer son épargne

ACQUISITION 
OU CONSTRUCTION 

DE LA RÉSIDENCE 
PRINCIPALE

DÉCÈS  
DU CONJOINT

INVALIDITÉ  
DU TITULAIRE  
DU PLAN OU  

DE SON CONJOINT

SITUATION  
DE SURENDETTEMENT

 AGRANDISSEMENT 
DE LA RÉSIDENCE 

PRINCIPALE
—

RUPTURE 
DU CONTRAT DE TRAVAIL

(LICENCIEMENT, DÉMISSION 
OU DÉPART À LA RETRAITE)

MARIAGE 
—

NAISSANCE

 DIVORCE
—

CRÉATION 
D’ENTREPRISE


